
Bilan mi-mandat  
juin 2020 - décembre 2023

■ Christophe LECLERC, si vous deviez retenir une seule 
chose de ce bilan de mi-mandat, ce serait quoi ?

Les mots qui me viennent en premier à l’esprit sont : Réalisa-
tion, Ensemble, Dynamisme. Cela est valable pour tous les ha-
bitants de la commune et leur incroyable générosité, l’équipe 
municipale qui m’entoure, le personnel municipal qui honore 
le service public et bien sûr la vie associative de notre village qui 
est vraiment au top ! Un mandat commencé douloureusement 
avec la Covid, mais qui avec le temps s’avère être non seulement 
plaisant, mais productif.

■ Tout cela dans une situation difficile à plusieurs égards ?

Oui la Covid a été un coup très dur pour la vie de toutes les 
communes et bien sûr pour la nôtre. Entre isolement, confine-
ment, gestion de crise, il a fallu faire preuve de ténacité. Par la 
suite sont venues se rajouter des crises nationales et interna-
tionales.

Les guerres, en Ukraine, en Palestine, fracturent le monde en 
camps qui paraissent irréconciliables. La montée des extré-
mismes dans les gouvernements et les peuples fait perdre tout 
discernement face aux grands enjeux actuels.

En France, dans un contexte inflationniste qui fragilise tout le 
monde, mais particulièrement les plus modestes, la défiance 
envers le gouvernement s’est faite grandissante. Ainsi, 2023 
fut une année record quant à l’ampleur historique des mou-
vements sociaux avec entre autres, une grande majorité de la 
population descendue en masse dans les rues pendant 6 mois 
consécutifs pour dit NON à la réforme des retraites. On a dû 
subir toutes ces lois passées en "mode 49/3" dont l’injuste loi 
sur l’immigration, mais aussi de nombreux désengagements de 
l’État, dans nombre de domaines.

■ Et face à tout cela, comment va CHAZEMAIS ?

Chazemais s’en sort plutôt bien. Cela grâce à une gestion bud-
gétaire rigoureuse qui nous permet d’être ambitieux. Que de 
projets menés et réalisés depuis que les habitants ont décidé de 
nous accorder leur confiance. Je ne pense pas que nous puis-
sions rougir de notre bilan de mi-mandat qui fut plutôt positif 
et haut en couleurs. Les pages qui suivent sont plus exhaustives 
et explicites, mais quelques exemples me viennent à l’esprit.

L’inauguration de la Maison du Randonneur a été un franc suc-
cès grâce à la nombreuse participation des villageois. Ce nouvel 
espace public fut notre première grande réalisation du mandat. 
S’en est suivi un premier essai concluant et prometteur avec 
l’accueil d’un groupe théâtral sur le site ouvert pour la première 
fois au public de la future Maison du Garde bientôt réhabili-
tée en tiers-lieu, et sa grange qui deviendra une halle culturelle. 
On se félicite aussi de la mise en œuvre d'une identité visuelle 
quant à la création d'un logo communal et à l'utilisation d'une 
lettrine identique sur les bâtiments publics.

Notre communication s'est considérablement développée avec 
comme illustration le succès de l’exposition "100 ans de photo-
graphie", les pupitres installés dans le centre bourg pour lesquels 
nous avons dû faire appel à la mémoire des plus anciens d’entre 
nous. Notre journal municipal trimestriel, notre site internet 
et la page Facebook témoignent de l’engouement qui anime 
notre village. Les nombreuses photos de moments conviviaux 
le prouvent et tout ça est dû non seulement à l’équipe muni-
cipale, mais aussi à la vie associative qui va de pair. Ce ne sont 
pas moins de 12 associations qui œuvrent quotidiennement à 
nos côtés.

■ Et pour les deux ans à venir quel est le programme ?

Nous allons bien évidemment continuer et concrétiser nos 
grands projets structurants pour l’avenir de la commune. Portés 
par ces premiers succès et suite aux différents diagnostics effec-
tués dans le courant de l’année 2023, nous venons de choisir 
l’architecte maître d’œuvre qui travaillera à la redynamisation 
de notre bourg. Il s’agit là de mener des dossiers administratifs 
longs et complexes pour l’obtention de subventions. La Maison 
du Garde sera le porte-étendard du Chazemais de demain, celui 
que nous construisons pour une commune à vivre pleinement.

Les projets seront nombreux, vous les découvrirez dans les 
pages qui suivent et nous sommes enthousiastes de les conduire 
car ce qui motive l’équipe municipale, c'est de voir le plaisir de 
celles et ceux qui vivent à Chazemais. Comme je l’ai dit lors 
de la cérémonie des vœux du 7 janvier dernier : "Tout ça n’est 
pas du bleu aux yeux", nous le faisons parce que c’est utile !  
CHAZEMAIS VIT, CHAZEMAIS BOUGE !

MAIRIE DE CHAZEMAIS - 1 Route de Vallon-en-Sully - 03370 CHAZEMAIS -  04 70 06 46 24 
 www.chazemais.fr    mairie-chazemais@wanadoo.fr    Chazemais au CœurIm
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Christophe LECLERC,  
                 Maire de Chazemais



La crise du Covid aura marqué le début du mandat. Le Conseil municipal, élu en mars 2020, a seulement  
était mis en place fin mai 2020. Durant près de deux ans il a fallu gérer les différents confinements et 
mesures sanitaires qui ont lourdement impactés la vie sociale de la commune. Ainsi, la fête communale  
n’est revenue qu’en août 2022, le premier ”Repas des plus de 60 ans” en novembre de cette même année, 
les vœux de la municipalité seulement en janvier 2023, il y a tout juste un an.

Travailler, gérer la vie municipale                           
              pour le bien-être de tous

TEMPS FORTS 

■ EN MAI 2022, BAPTÊME DE NOTRE ÉCOLE DU NOM DE HU-
BERTINE AUCLERT. L’égalité femmes-hommes se travaille dès le 
plus jeune âge. Une semaine entière autour du thème des droits des 
femmes allait amplifier l’évènement.

■ EN JUIN 2023, INAUGURATION DE LA MAISON DU RANDON-
NEUR au 25 Route de Vallon-en-Sully à Villevendret : réhabilitation 
d'une ancienne maison d'habitation en salle publique pour les ran-
donneurs et tous les villageois, avec un éco-parc comprenant une 
aire de pique-nique et une aire de jeux pour les enfants.

■ EN JUILLET 2023, À LA MAISON DU GARDE s’en est suivi un pre-
mier essai concluant et prometteur avec l’accueil d’un groupe théâtral 
"Attrape sourire". Le site, ouvert pour la première fois au public, de cet 
habitat, hier en friche disgracieuse, demain réhabilitée en tiers-lieu 
avec sa grange qui deviendra une halle culturelle.

LES TRAVAUX

Parce qu’entretenir et embellir notre patrimoine com-
munal doit être notre priorité, plusieurs chantiers  
d’envergures diverses ont été entrepris durant ces trois 
dernières années.
■ A L’ÉCOLE HUBERTINE AUCLERT : crépis et peinture, mise aux 
normes électriques, rénovation du mur extérieur, pose de volets  
roulants.

■ POSE DE 2 NOUVEAUX ABRIBUS à Villevendret et la Prugne,  
en partenariat avec la Région, agrémentés de boîtes à livres pour les 
scolaires.

■ CRÉPIS DE LA GARDERIE "Les Oursons" et de la Salle polyvalente.

■ PEINTURE DES VOLETS DE LA MAIRIE, peinture des bois exté-
rieurs de la Maison communale des services.

■ AU CIMETIÈRE, installation de nouveaux portails, pose de bacs à 
fleurs, reprise du mur.

■ PLACE DE L’ÉGLISE, reprise du mur, rénovation de l’ancienne  
bascule, toiture, porte et fenêtre, décorée à chaque changement de 
saisons.

■ ENTRETIEN RÉGULIER DES ROUTES ET CHEMINS COMMUNAUX 
à travers toute la commune.

■ MISE EN SÉCURITÉ DES TRAVERSÉES DES HAMEAUX, Ville-
vendret et la Prugne, sont limités à 50 km/h et des passages pietons 
ont été installés.

LES PRINCIPALES ORIENTATIONS 
ET SITUATIONS 

■ LA SITUATION FINANCIÈRE SAINE DE LA COMMUNE est l'hé-
ritage des mandatures précédentes, de son maire Michel TABUTIN, 
et de la volonté de l’équipe actuelle de gérer au plus juste les be-
soins. Depuis 2020 les taux des impôts locaux n’ont pas augmenté 
et à ce jour la capacité d’autofinancement permet la réalisation de 
l’ensemble des opérations d’investissements.

■ DÈS LE DÉBUT DE LA MANDATURE LE TON ÉTAIT DONNÉ : il 
faut une école publique forte et laïque, structurée sur des bases so-
lides pour se défendre des mauvais coups à venir. Ainsi la défense des 
territoires scolaires est devenue une nécessité que plus personne ne 
conteste. En janvier 2024, nous avons passé la barre des 40 élèves 
dans notre école publique Hubertine AUCLERT ce qui est pleinement 
satisfaisant.

■ PARCE QU’IL EST LE "MOTEUR" DE L’ACTION MUNICIPALE et que 
nous avons fait le choix d’offrir un réel service public de proximité, 
une attention particulière et juste a été portée aux statuts de la fonc-
tion publique territoriale, pour que tous les agents de la collectivité 
puissent bénéficier de leurs droits. Le régime indemnitaire a été re-
valorisé, un emploi à plein temps créée, un avancement de grade ac-
cordé. Chaque agent communal est considéré pour la fonction qu’il 
occupe au sein de la collectivité.

■ UNE POPULATION EN HAUSSE. La population légale continue 
d’augmenter, elle est portée à 510 habitants au 1er janvier 2024. En 
2023, 4 bébés sont venus s’ajouter à la population ce sont 4 petites 
filles : Miliana en février, Noal en mai, Lyzana en novembre, Jade en 
décembre.

■ DES DIAGNOSTICS PERTINENTS ONT ÉTÉ CONDUITS. Un pour 
connaître précisément l’état sanitaire et historique de notre église 
Saint-Denis, un autre, archéologique, en prévision des futurs travaux 
de La Maison du Garde, et un sur les logements communaux pour 
leur rénovation énergétique.

■ UN APPEL À CONCURRENCE À ÉTÉ LANCÉ, pour choisir le maître 
d'œuvre qui travaillera à la redynamisation de notre centre bourg.

■ LANCEMENT DU PROJET DE 3 LOGEMENTS LOCATIFS à côté de 
la mairie, à loyer modéré, avec des travaux de rénovation énergé-
tique.

■ L’ATELIER DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, face à la Salle 
polyvalente, va être transformé en logement locatif.

■ 4 PARCELLES CONSTRUCTIBLES, les travaux sont en cours pour 
accueillir de nouvelles familles.

■ Riches de tous ces atouts, nous avons candidaté en 2023 pour 
l’obtention du label ”VILLAGE D’AVENIR”. 



Parce qu’il n’y a pas d’un côté ceux qui savent et de 
l’autre ceux qui regardent, communiquer, échanger 
est une démarche de base de la démocratie 
locale, c’est même une obligation légale pour une 
collectivité. Cela permet d’avoir le même niveau 
d’information sur les projets, de mieux les travailler, 
en un mot, c’est la force du FAIRE ENSEMBLE.

TEMPS FORTS 

■ LE JOURNAL MUNICIPAL ”CHAZEMAIS AU CŒUR”, qui en est 
déjà à son numéro 15, sort chaque saison. Il est devenu un incontour-
nable de la vie du village.

■ LA PAGE FACEBOOK ”CHAZEMAIS AU CŒUR” connait une très 
grande popularité. Avec le temps, elle est devenue une des pages les 
plus consultée de la région montluçonnaise. Elle permet également 
une réactivité par rapport aux urgences de l’actualité et aux alertes 
météorologiques.

■ LA CRÉATION D’UN LOGO DE LA COMMUNE ”CHAZEMAIS 
CENTRE DE LA FRANCE” était devenue urgente parce qu’il est utile 
et indispensable aujourd’hui d’avoir une visibilité, tant en interne qu’à 
l’extérieur de la commune.

■ L’IDENTIFICATION VISUELLE DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 
avec une belle lettrine à l’école Hubertine AUCLERT, à la mairie et à la 
Maison du Randonneur.

■ LA CRÉATION PAR UN GROUPE DE TRAVAIL D’UNE EXPOSITION 
sur 100 ans de photographies argentiques à Chazemais de 1890 à 
1990. A l’été 2023, ce sont plus de mille visiteurs qui ont découvert 
ce fabuleux travail.

■ LA CRÉATION DE CARTES POSTALES avec des lieux phares de la 
commune et d'affiches de saison installées à la bascule.

■ MISE EN PLACE DE PUPITRES installés dans le centre bourg,  
présentant des images anciennes, à l’endroit où fut prise la photo à 
l’époque.

■ LA PUBLICATION D’UN BILAN DE MI-MANDAT, parce qu'il est 
indispensable de rendre compte des choses faites.

Communiquer, faire savoir                           
               pour partager, échanger 
     et mieux faire ensemble  

PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT 

Notre chance est de vivre dans une lieu préservé, un es-
pace que l’on nous envie et qui peut devenir un atout 
en terme de développement de nos territoires. Face à 
la multiplication des nouvelles technologies, il est in-
dispensable de maintenir un principe de précaution sa-
nitaire pour les populations riveraines. Être vigilant est 
d’autant plus nécessaire, que de façon récurrente, l’État 
opère des transferts rampants comme la responsabilité 
de la transition écologique qui semble devenue un pré-
texte commode pour justifier le retour d’une tutelle de 
l’État sur les collectivités. Le ”zéro artificialisation nette” 
dit ”Z.A.N” en constitue l’illustration la plus frappante. 
Sous couvert de lutter contre l’artificialisation des sols, 
objectif indispensable que personne ne remet en cause, 
les maires se voient dessaisis de leurs capacités à porter 
le développement de leurs communes. 
■ REFUS DE L’ÉOLIEN sur le territoire.

■ REFUS DE L’IMPLANTATION D’UN MAT DE TÉLÉPHONIE 5G 
dans le cadre du principe de précaution sanitaire. 

■ DÉTERMINATION DE ZONES D’ACCÉLÉRATION DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES à la demande de l’État.

■ MAINTENIR ET ENTRETENIR NOS ZONES HUMIDES, indis-
pensables à la reproduction des espèces sauvages, travaux à l’étang  
communal, curage des mares : la Croix verte et la Prugne et empois-
sonnement de ces 3 lieux.

■ FLEURISSEMENT ET EMBELLISSEMENT de la commune en don-
nant la priorité à des espèces végétales moins gourmandes en eau.

■ CRÉATION D’UN PARCOURS PÉDESTRE sur le thème des nichoirs 
à oiseaux, avec la participation des villageois et des enfants de l'école.

INVESTISSEMENTS DIVERS 

■ ACHAT D’UN NOUVEAU TRACTEUR ET DE MATÉRIEL technique 
performant.

■ ACHAT D’UN NOUVEAU RÉFRIGÉRATEUR pour la Salle polyva-
lente. 

■ ÉQUIPEMENTS EXTÉRIEURS ET PLANTATIONS à l'éco-parc de La 
Maison du Rondonneur.
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TEMPS FORTS 

■ LA MÉDAILLE COMMUNALE ”L’HUMANISME 
POUR DEVISE” créée en 2022 vient rendre hom-
mage au dévouement communal de celles et ceux qui 
consacrent leur temps à Chazemais. Elle fut remise 
pour la première fois en deux exemplaires uniques en 
novembre 2022 à Michel TABUTIN, pour ses 37 an-
nées de mandat de Maire. Ses deux adjoints Maurice 
SAUDOIS et Christian CROMARIAS qui l’ont accom-
pagnés de nombreuses années, l’ont également re-
çue la même année. Début 2024, elle fut également  
remise à Thierry CHARRET, 1er adjoint au Maire et à    
Dominique GIBERT et Xavier KURAST pour plus de 
80 années de mandat à eux trois. 

■ POURSUITE DE L’ACCUEIL DES FAMILLES MALIENNES. Nous 
pouvons affirmer avoir réussi une formidable aventure humaine et 
solidaire avec l’accueil, pendant quatre années consécutives, de ”nos” 
deux familles de réfugiés maliens jusqu’en janvier 2023. Aujourd'hui 
ils ont pris leur envol vers Montluçon et Issoudun, où ils poursuivent 
leur intégration dans le monde professionnel et à l’école de la Ré-
publique. On ne les oublie pas, nous sommes restés en contact et 
veillons à ce que tout se passe bien pour eux tous.

■ ALLIER SÉSAME AUTISME fait au quotidien un travail remar-
quable auprès d’un public qui en a tant besoin ; organise des  
activités régulières sur la commune avec, entre autres, sa traditionnelle  
randonnée pédestre-VTT qui attire de plus en plus de monde   
”Sésame au Clair de Lune”. 

■ L’AMICALE LAÏQUE a repris ses activités dès la covid passée ainsi 
que ses sorties culturelles. Elle va fêter tout au long de 2024 ses 70 ans 
et les 40 ans du groupe folklorique "Les Brûlés de Chazemais". 

■ MISE EN PLACE DU DISPOSITIF DE LA ”CANTINE À UN EURO” 
en faveur des familles qui peuvent bénéficier ainsi de la tarification 
sociale du restaurant scolaire.

■ POUR LA PREMIÈRE FOIS LA COMMUNE DE CHAZEMAIS à dé-
libérer pour nommer un citoyen d’honneur. Cette distinction a été 
faite pour venir en aide à un maire italien, Mimo LUCANO, condamné 
pour ”délit d’humanisme” à savoir pour avoir mis en place, dans sa 
commune, un système d’aide aux réfugiés et migrants africains. Il a 
été innocenté depuis.  

■ AFFIRMATION D’UN STATUT INDÉPENDANT et volonté de créer 
un tiers lieu avec le GRILLON qui est devenu le point central du  
village, en développant une réelle vie sociale, grâce à des bénévoles 
et du personnel exceptionnel. Aujourd’hui, on vient de loin pour 
s’inspirer de son fonctionnement. 

■ DANS LE CADRE DU BAPTÊME de l’école communale au nom 
d’Hubertine AUCLERT, organisation d’une Semaine des droits des 
femmes : conférences, débats, spectacles sont venus agrémenter 
cette belle initiative. 

■ RELOOKAGE DU "REPAS DES ANCIENS" qui est devenu la journée 
festive et le "Repas des plus de 60 ans” et maintien du traditionnel 
colis de fin d’année aux ainé.e.s.

■ TRAVAIL EN DIRECTION DES ACTIVITÉS INTERGÉNÉRATION-
NELLES avec un repas à la cantine municipale avec les enfants de 
l’école, d’un voyage scolaire intergénérationnel à Noyant-d’Allier, 
d’un bal intergénérationnel avec l’artiste Claire Vaillant...

■ CRÉATION D’UN GROUPE DE BÉNÉVOLES qui travaille dans tout 
ce qui agrémente le quotidien des habitants. Les décorations de 
Chazemais au printemps, automne et Noël sont la partie visible de 
leur travail mais ils sont également, en partenariat avec la municipali-
té, à la tâche pour la décoration du "Repas des plus de 60 ans”. On les 
retrouve également à l’origine des ”Ateliers cuisine” qui sont devenus 
un ”must” des soirées conviviales de notre commune. Dernièrement, 
à leur initiative, des boîtes à livres ont été installées dans les abribus.

L’humanisme et la solidarité font partie depuis 
des décennies de la ”génétique” profonde de 
Chazemais. Les faire vivre pleinement, revendiquer 
et affirmer ces valeurs comme essentielles à la 
vie de la communauté, prouver dans un contexte 
national et international que là est l’avenir, reste 
plus que jamais, une priorité municipale. 

Dans une commune tout n’est pas dû à l’équipe municipale, les associations sont un pilier de la vie du 
village. Nous avons continué à leur apporter une aide financière et matérielle, les salles minicipales sont 
misent gracieusement à leur disposition ainsi que leur mobilier. . Ce ne sont pas moins de  
12 associations qui œuvrent quotidiennement à nos côtés et nous ne leur dirons jamais assez MERCI.

Donner de notre temps,                            
       avoir du cœur, être solidaire  

La vie associative, fondement                           
           du dynamisme communal   

■ LE COMITÉ DES FÊTES en 2022 a su faire revivre la traditionnelle 
Fête patronale du mois d’août. Un bénévolat incroyable, un pro-
gramme de rêve et une fréquentation à la hauteur des efforts fournis. 

■ LE GRILLON qui depuis 3 années a un lourd bilan festif à son actif. 
On ne soulignera jamais assez son rôle d’intérêt public, de lien social 
qu’il joue pour la commune, voir au-delà de ses frontières. La mise en 
place de ses conférences à thème connait un grand succès.

■ GYM DÉTENTE voit ses effectifs augmenter d’année en année. De-
puis la rentrée 2023 ce n’est pas moins de 3 cours hebdomadaires 
qu’elle propose. Elle aura eu également su, avec brio, organiser la 
première randonnée à la Maison du randonneur au printemps 2023.

■ SANS OUBLIER L’ECCV (vélo) qui participe activement à diverses 
activités communales, dont la course cycliste lors de la Fête patro-
nale. Le VHCT (tennis) se caractérise par ses brillants résultats sportifs 
valorisant notre commune. L’ACCA (chasse) a organisé en 2023 un 
concours de pétanque prometteur.


